REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

Réf: Dossier 380069 Avis de constitution

SOCIETE « SOCIETE DE COURTAGE EN ASSURANCE ET RISQUES
TECHNIQUES » en abrégé « SCART »

Siege Abidjan, Plateau, ABIDJAN PLATEAU CITE RAN
LOGEMENT H9 EN FACE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL,
Lot O, llot O

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 16/01/2025
recus par Me KRAMO SIMPLICE KOUAKOU, Notaire, enregistrés au
CEPICI, le 25/01/2025, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

Dénomination : SOCIETE « SOCIETE DE COURTAGE EN

ASSURANCE ET RISQUES TECHNIQUES » en abrége «

SCART »

Objet : - LE COURTAGE EN ASSURANCE ET LA MISE EN
RELATION ENTRE ASSUREURS ET INTERMEDIAIRES
D'ASSURANCE TELS QUE LES AGENTS GENERAUX ET
COURTIERS PARTENAIRES EN VUE DE PROPOSER DES
PRODUITS D'ASSURANCE SUR MESURE , ADAPTES AUX
BESOINS SPECIFIQUES DES CLIENTS FINAUX :
NOTAMMENT LES RISQUES TECHNIQUES .

- LA DISTRIBUTION DE PRODUITS D'ASSURANCE
ET DE PREVOYANCE POUR DIVERS SEGMENT DE MARCHE |,
Y COMPRIS MAIS SANS S'Y LIMITER : L'ASSURANCE SANTE
, L'ASSURANCE EMPRUNTEUR , L'ASSURANCE HABITATION
, L'ASSURANCE AUTOMOBILE , AINSI QUE D'AUTRE TYPES
D ASSURANCES DE PERSONNES OU DE BIENS. .

- LA GESTION ET LE SUIVI DES CONTRATS
D'ASSURANCE ET DES SINISTRES POUR LE COMPTE DES
COMPAGNIES D'ASSURANCES PARTENAIRES : EN
ASSURANT LA FLUIDITE DU PROCESSUS DE
SOUSCRIPTION, LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE ET
L'ACCOMPAGNEMENT DES INTERMEDIAIRES DANS LE
CONSEIL ET LE SERVICE AUX ASSURES

- LA MISE EN PLACE DE PARTENARIATS AVEC DES
COMPAGNIES D'ASSURANCE ET DE REASSURANCE , DES
INSTITUTIONS FINANCIERES ET DES PRESTATAIRES DE



SERVICES AFIN DE COMPLETE ET DE RENFORCER L'OFFRE
DE LA SOCIETE.

Capital 20,000,000 F CFA divisé en (2000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numerotées de 1 a 2000 intégralement

souscrites et entierement libérées par les associés.

Siege social Abidjan, Plateau, ABIDJAN PLATEAU CITE RAN
LOGEMENT H9 EN FACE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL,
Lot O, llot O

Dirigeant(s) M DIALLO YERO BAILO (GERANT)

RCCM : n°CIl-ABJ-03-2025-B12-00725 du 14/02/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.

Durée : 99 ans

Dépbt au greffe n°09839/GTCA/RC/2025 du 14/02/2025
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